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KALLIOPE sur l’acquisition de STAFFME par le groupe belge HOUSE OF HR 
 
House of HR, l’un des leaders dans les services de ressources humaines en Belgique, Pays-
Bas, France et Allemagne, a fait l’acquisition de la start-up StaffMe spécialisée dans la mise en 
relation d’indépendants avec des entreprises pour des missions ponctuelles. 
 
Fondée en 2016 par Amaury d’Everlange et Jean-Baptiste Achard, StaffMe s’est rapidement 
imposée en France comme une plateforme incontournable sur le marché du travail 
indépendant des jeunes, leur permettant l’accès à des milliers de missions 
professionnalisantes proposées par des entreprises ayant des besoins ponctuels. 
 
House of HR, qui opère déjà en France sur le marché de l’intérim, notamment via la plateforme 
NowJobs, entend par cette acquisition accélérer son développement sur le marché du staffing 
digital en rassemblant dans une application des propositions de missions de plus ou moins 
longue durée et sous différents statuts pour permettre un accès très simple à l’emploi, et se 
positionner ainsi comme un leader de l’emploi des jeunes sous toutes ses formes. 
 
A l’occasion de cette opération, les business angels et les fonds d’investissements (M Capital 
et Turenne Partenaires) sont sortis du capital de StaffMe. Les fondateurs de StaffMe 
demeurent quant à eux associés minoritaires pour accompagner House of HR dans sa 
croissance sur le marché du travail freelance. 
 
StaffMe et ses fondateurs et business angels étaient accompagnés sur cette opération par 
Kalliopé avec une équipe composée de Tanguy d’Everlange (associé) et Thomas Gaborit 
(collaborateur) pour les aspects corporate et Florence Coussau (associée) pour les aspects de 
droit du travail. 
 
Arsene (Franck Chaminade, associé et Jean Demortière, collaborateur) a conseillé StaffMe et 
ses fondateurs pour les sujets fiscaux de l’opération et les sujets de propriété industrielle ont 
été traités par Tryptique (Thibault Lancrenon, associé). 
 
Lamartine Conseil (Gary Levy, associé) a accompagné les fonds d’investissement M Capital et 
Turenne Partenaires dans le cadre de leur sortie du capital. 
 
House of HR était conseillée par Edge Avocats avec une équipe composée de Stéphanie 
Dourdin (associée) et Caroline vois (collaboratrice). 
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À propos de Kalliopé 
 
Fondée en 2008, Kalliopé est une société d’avocats indépendante qui accompagne 
acteurs privés et publics, français et étrangers, en conseil comme en contentieux, et 
intervient dans les domaines principaux du droit privé et du droit public des affaires : 
Rédaction et négociation de contrats ; Corporate - M&A - Private Equity ; Immobilier - 
Construction - Urbanisme ; Travail - Sécurité Sociale ; Énergie et infrastructures ; 
Environnement et industries ; Contentieux - Arbitrage - Médiation ; Banque - Finance - 
Fonds réglementés ; Restructuring et entreprises en difficulté ; Compliance – RSE ; Services 
publics et acteurs publics. 
 
Installés à Paris, à Lyon et dans la Drôme, les avocats de Kalliopé s’engagent aux côtés de 
leurs clients pour leur apporter des solutions globales, sur-mesure et opérationnelles, 
développées grâce à leur forte expertise sectorielle. 
 
Kalliopé est membre de Iurope, une alliance de cabinets d’avocats d’affaires européens 
full service et dispose, en outre, d’un réseau de cabinets « Best friends » sur les autres 
continents. Kalliopé accompagne ses clients sur leurs problématiques les plus complexes, 
en Europe comme à l’international, avec le même engagement et la même qualité et 
proximité. 


